Assemblée Générale du 25/06/2005

Compte rendu de réunion

Participants : Robert, Nam, Jacques, Monique, Phuong, Suong, Bao Hien, Bao Hoa, Khang

Hieu, non présente, a donné pouvoir à Suong

Lucile, non présente, a donné pouvoir à Robert

Ordre du jour :

· Revue du rapport d’activités 2004 (cf document joint)

· Revue des comptes 2004 (cf document joint)

· Renouvellement du CA et du bureau.

1 Revue du rapport d’activités 2004

1.1 Situation générale des programmes au Vietnam

· Les bourses scolaires sont financées par les fonds de VN+

· Pour la journée de la Terre, VN+ a reçu les félicitations de la Banque Mondiale. Il serait intéressant de valoriser cette information dans la communication de VN+ (obtention de financement, dons…)

· Grande pauvreté : retombe-t-on dans le principe de l’assistanat ?

1.2 Transfert des activités à Thien Chi

· Retard dans le transfert à Tanh Lin du fait de la pression des autorités : peut-on avoir plus de détails ?

1.3 Atelier d’artisanat Quilt

· Activité de vente par Internet : a priori, l’atelier doit être complètement autonome sur le sujet (structure commerciale à part).

· Concernant l’activité de vente sur Internet, il apparaît important de bien dissocier VN+ de la structure d’artisanat afin que les clients se tournent vers l’atelier et non vers VN+ en cas de questions, problèmes d’achat…

· Il existe toujours un problème au niveau de la comptabilité France par rapport aux produits artisanaux vendus (facturation à Bébé en Vadrouille…). Il y a deux situations :

· Commande ferme faite par VN+ : VN+ doit alors reverser le montant total de la commande (prix de revient + prix de transport) à l’atelier qui doit lui fournir une facture correspondante. Note : VN+ peut vendre en propre sans modification de statuts dans la limite de 5-6 événements par an.

· Commande transitant par VN+ à destination d’autres sociétés (ex. : Bébé en Vadrouille) : dans ce cas, le montant des produits vendus par les autres sociétés doit être reversé par VN+ à l’atelier (compte de transfert simple), et l’atelier doit être en mesure de fournir une facture aux sociétés.  

· Il est important que l’atelier officialise sa structure dès que possible afin de rendre plus transparent les mouvements financier entre VN+ Vietnam et l’atelier (opérations de renflouage…)

1.4 Activité de sensibilisation en France

1.5 Communication

1.6 Situation financière

· Le transfert des 30 000 euros du MAE de VN+ France à VN+ Vietnam n’apparaît pas : dans quel compte est-ce affecté ?  

1.7 Autres points

· Chu Tot semble avoir une grosse pression de travail, la question est posee par Lucile de savoir s’il a besoin d’un adjoint. Chu Tot étant directeur de Thien Chi, la position de VN+ France est que chu Tot est à même de pouvoir définir son organisation. 

·  Il semble important que Thien  Chi continue dans sa prise d’autonomie.

· Il faut distinguer dans les rapports VN+, Mékong Plus et Thien Chi au niveau des projets et des éléments financiers.

· Extension géographique : la dispersion géographique présente-elle un risque ? La logistique est effectivement plus difficile, mais les efforts d’extension dans les zones voisines n’ont pas abouti et de plus, la nouvelle zone présente sans doute un potentiel intéressant (tourisme) pour la diversification des activités.

2 Revue des comptes France 2004

· Diminution des dons privés

· Il aurait fallu mentionner les charges constatés d’avance (30 000 envoyés au Vietnam), mais la position du commissaire au compte est que cela ne peut pas être constaté comme une charge car France et Vietnam sont une même entité pour lui. Cela fait apparaître un déséquilibre préjudiciable d’un point de vue donateurs car les comptes Vietnam n’ont pas été fournis et que le transfert n’apparaît donc pas.

· Les comptes doivent maintenant être consolidés. Certification prévue : fin septembre 2005. Le MAE attend la certification pour la fin de l’année 2005. 

3 Approbation 

Le rapport d’activité et les comptes France 2004 sont approuvés à l’unanimité par l’AG avec cependant les souhaits de clarification présentés ci-dessus.

4 Autres sujets

· Cadre de partenariat :

· Il convient de revoir la convention de partenariat avec la Belgique avec la mise en place de Mekong Plus en Belgique.

· Il serait bon d’expliciter le cadre de travail entre VN+ et Thien Chi, en réfléchissant à la manière de travailler avec Thien Chi (transferts directs de VN+ France dans certains cas à Thien Chi par exemple ?) afin d’aboutir si besoin a une convention de partenariat. Il faudra donc définir les types de projet sur lesquels VN+ France pourra transférer directement des fonds vers Thien Chi dans un souci de responsabilisation.

5 Renouvellement du CA,  du bureau et responsabilités

5.1 Renouvellement du CA

Le CA 2005 est composé de :  Tho, Robert, Henri, Lucile, Hieu, Suong, Jeanine, Tanguy, Jacques, Thomas, Bao Hien, Khang, Nam, Monique.

5.2 Renouvellement du bureau

Le Bureau 2005 est composé de :

· Président : Robert Eberhardt 

· Vice-président : Monique Royer

· Trésorier : Jacques Royer. Jusqu’à fin septembre 2005, le suivi de la compta est effectué avec Phuong. 

· Secrétaire : Khang Nguyen Trieu

5.3 Responsabilités / coordination

· Dossiers de financement : Nam

· Evénements : Suong

· Communication : Bao Hien

· Artisanat : Bao Hoa

· Relation avec la Belgique, Thien Chi… : Robert / Tho

· Partenariats : Monique, Jacques, Robert

Khang le 27 juin 2005

